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476 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 
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Les conseils-généraux des cantons de Me-
gève, département du Mont-Blanc, annoncent 
à la Convention nationale qu’il n’existe plus 
rien dans ce canton qui tienne à l’ancien cul¬ 
te ; que celui de la raison est le seul qui y 
soit en honneur, et que la commune de Me-
gève vient d’envoyer le dernier calice. 

Insertion au bulletin (1). 

[Mégève, 5 vent. II] (2) . 
« Citoyen président, 

La raison dans cette commune, qui est le ga¬ 
letas du monde, Citoyen président, prend enfin 
place sur le préjugé et le fanatisme, qui jusqu’à 
présent furent des armes dont se servit l’aristo¬ 
cratie pour absorber ou anéantir cette fa¬ meuse Raison. 

Le Peuple cy-devant égaré par des perfides 
et le faux patriotisme qui, dans ce malheureux 
pays ont occasionné tant de maux, annonce 
assez maintenant qu’il ne lui fallait pour arri¬ 
ver au niveau de la révolution que des gens 
à sa tête, capables de lui en faire connaître tout 
l’avantage. Comme tout ce qui tendrait encore 
à le replonger dans sa léthargie ou erreur, pa¬ 
raît ne devoir plus être exposé à ses regards, 
je fais en conséquence passer à la Convention 
nationale, Citoyen président, au nom de la 
municipalité du chef -lieu de canton, son pro¬ 
cès-verbal en date du 17 pluviôse, et un calice, 
qui, outre une dixaine qui ont déjà été envoyés 
à l’administration du district, est le seul échapé 
à la rapacité de nos druides, lors de leur fuite 
avec les piémontais. 

Au moment où je termine ma lettre, citoyen 
président, arrivent dans cette commune, les 
citoyens Gaston représentant du peuple, le gé¬ 
néral en chef Dumas, les généraux de divi¬ 
sion Sarret et Gouvion, auxquels je fas part 
du procès-verbal ci -joint ; le citoyen Gaston 
observe aussitôt que ce calice, cet ustensile 
dans lequel jusqu’à présent la race immonde 
n’avait fait que vomir et jeter le poison du 
bon sens, fusse avant d’être envoyé, purifié par 
des sans -culottes, qui en buvant dedans en 
chasseraient jusqu’au plus petit atome de la 
superstition et du fanatisme ; cela a été à 
l’instant exécuté et commencé par le repré¬ 
sentant du peuple Gaston, et successivement par 
les généraux sus-nommés qui mangeant à la 
gamelle chez moi, avec tout le corps muni¬ 
cipal et plusieurs citoyennes, tous ont voulu 
participer à cet ente de raison. 

Il a été à cette cérémonie, porté à la Mon¬ 
tagne, plusieurs santés, accompagnées des cris 
répétés de vive la Convention nationale et les 
défenseurs de la patrie, çà ira et çà tiendra. S. et F. » 

Ton égal en droit et dévoué concitoyen, 
Dussaix (agent nat.). 

[ Extrait du P.-V.; 17 jpluv. II.] 
Les conseils généraux assemblés, plusieurs 

membres observent qu’il existe encore dans 

(1) P.V., XXXV, 166. Bln, 30 germ. (2e suppl*). (2) C 297, pl. 1026, p. 15-16. 

l’église de cette commune, chef-lieu du canton, 
et dans celle du collège, différents saints et 
effigies décorés des insignes de la royauté, qui, 
sous les yeux des républicains sont absolument 
des marques qui doivent réveiller leur indigna¬ tion. 

Les conseils généraux en conséquence, après 
avoir ouï l’agent national de la dite commune, 
sur des réquisitions aussi républicaines, ont à 
l’unanimité, arrêté qu’ils se transporteraient 
en corps, pour opérer eux-mêmes, à l’efface¬ 
ment et dégradation de tous signes, marques, 
édifices, personnages en peinture et autres 
qui rappeleraient encore le peuple à l’amer sou¬ 
venir de son ancien esclavage, et que voulant 
dorénavant, n’avoir d’autre culte que celui de 
la raison, il serait à cet effet, envoyé à la 
Convention nationale, un calice, qui outre une 
dixaine qu’ils ont envoyé à l’administration 
du district, est le seul qui reste au canton. 

Chamolet, Dussaix, Mocquet. 
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Les administrateurs du district de Mortagne félicitent la Convention sur la nouvelle vic¬ 
toire qu’elle vient de remporter sur les conspi¬ 
rateurs, et lui annoncent que les biens des 
conspirateurs, des émigrés, continuent à se 
bien vendre, malgré les desseins perfides de 
nos ennemis ; ils l’invitent à rester à son 
poste. Mention honorable et insertion au bulletin 
(1). 

[Mortagne, 27 vent. II] (2). 
« Citoyen, 

Vive la République, Vive la Montagne ! Tu 
diras à la Convention que l’administration la 
félicite sur la nouvelle victoire qu’elle vient de 
remporter sur les conspirateurs. L’extrait ci-inclus manifeste les sentimens du directoire et 
nous dirons que malgré les desseins perfides 
de nos ennemis, les biens des émigrés conti¬ 
nuent à se vendre, bougrement bien, et ce qui 
a été prédit, il y a quelque temps, qu’il n’y 
en auroit pas assez pour contenter l’ardeur de 
nos républicains s’accomplit journellement. S. et F. » 

Boutelot, Delest ang, Gohyer (agent nat.), 
Bonneuil. 
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La société populaire de Montigny (3), dé¬ partement de la Côte d’Or, fait passer à la Convention nationale l’état des objets d’or, d’argent, de fer, cuivre et étain de la ci-devant église de cette commune ; ces objets consistent en 39 marcs 1 once 1 gros d’argenterie, 1 gros d’or, 7 onces 5 gros de galons non-brûlés, 

(1) P.V., XXXV, 166. J. Sablier, n° 1256. (2) C 298, pl. 1041, p. 14. (3) Montigny-sur-Aube. 
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